
  
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
Vous cherchez une maison de retraite, pour vous ou un membre de votre famille ? ViaTrajectoire Grand 
Âge facilite vos démarches ! 
Vous pouvez créer votre dossier de demande d’admission en établissement médico-social pour 
personnes âgées, en ligne, gratuitement et en toute simplicité. Votre dossier est créé, modifiable à tout 
moment, et peut être transmis en quelques clics aux établissements médico-sociaux que vous 
sélectionnerez parmi la liste proposée. 
 
Ce manuel vous permettra de prendre en main l’outil ViaTrajectoire, et vous guidera dans les 
différentes étapes de création, d’envoi et de suivi de votre dossier de demande d’admission en 
établissement médico- social. 
 
En cas de difficultés, vous pouvez contacter l’équipe en charge de ViaTrajectoire sur votre département 
en vous rendant sur l’onglet « Besoin d’aide ? » sur le site de ViaTrajectoire (tableau récapitulatif des 
contacts en bas de la page).

EFFECTUER UNE DEMANDE D’ADMISSION 
EN ETABLISSEMENT MEDICO-SOCIAL 

POUR PERSONNES AGEES 
Manuel à destination des usagers 
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1.  GENERALITES 
Viatrajectoire est un outil en ligne permettant de dématérialiser les dossiers de demande d’admission en 
établissement médico-social pour personne âgée : il remplace le formulaire papier du dossier unique de demande 
d’admission (CERFA n° 14732*01) et peut être transmis de manière sécurisée à tous les établissements médicaux 
sociaux receveurs qui sont connectés. 
En région Auvergne-Rhône-Alpes, tous les départements (sauf la Haute-Savoie à l’exception de l’agglomération 
d’Annecy) utilisent ViaTrajectoire. 
 
Pour savoir si les établissements d’accueil pour personnes âgées de votre département utilisent ViaTrajectoire, vous 
pouvez consulter la liste  des  départements  utilisateurs  en  cliquant  sur  «Consulter  la  liste  des  contacts  en  région 
» directement depuis la page d’accueil de l’espace particuliers de ViaTrajectoire. (cf. §2 – Accéder à ViaTrajectoire, ci-
après). 

Circuit de création et envoi d’un dossier dans ViaTrajectoire Grand-Âge 
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2.  ACCEDER A VIATRAJECTOIRE 
Vous pouvez, au choix : 

 Saisir l’adresse https://trajectoire.sante-ra.fr directement dans votre barre d’adresse  

 
 

 Rechercher « ViaTrajectoire » dans votre moteur de recherche : Il faut alors sélectionner le résultat indiquant le 
« site officiel » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Certaines annonces commerciales utilisent le nom « ViaTrajectoire » pour apparaitre en premier dans les 

moteurs de recherche. Soyez vigilants ! 
 

 
Le module Grand-Âge à destination des particuliers est accessible en cliquant sur la vignette « Personnes âgées » : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nota : les autres vignettes permettent l’accès des professionnels (y compris médecins libéraux), et/ou l’accès aux autres 
modules de ViaTrajectoire. 
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La page d’accueil de l’espace particulier de ViaTrajectoire Grand-Âge s’affiche :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Retrouvez toutes les informations nécessaires à la création de votre dossier depuis les onglets « Types 
d’hébergement », « Démarches », « Aides sociales » 

Accédez à la foire aux questions (FAQ) et au formulaire de contact du support depuis l’onglet « Besoin d’aide » 

Lancez la création de votre dossier (cf. paragraphe 4 – Créer mon dossier) 

Accédez à un dossier existant (cf. paragraphe 10 – Créer mon dossier) 

Consultez l’annuaire des établissements connectés à ViaTrajectoire (cf. paragraphe 3 – Rechercher un établissement 
dans l’annuaire) 

1 

2 

3 

4 

5 

1 

2 

3 

4 

5 
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3.  RECHERCHER UN ETABLISSEMENT DANS L’ANNUAIRE 
Saisissez un code postal ou le nom d’une ville. 
Attention, vous devez obligatoirement choisir la commune dans le menu déroulant qui vous 
est proposé. 
Confirmez en cliquant sur OK. 

 
 
 

Une page listant les établissements s’affiche, vous avez la possibilité d’accéder à la fiche détaillée : 
 

Vous pouvez ensuite affiner votre 
recherche en sélectionnant des 
critères de localisation, un (ou des) 
type(s) d’hébergement, des critères 
de tarification, etc. 
Pour prendre en compte ces critères 
dans votre recherche cliquez sur 
«lancer la recherche». 

 

La liste se réduit aux établissements 
correspondants aux critères choisis. 

 
 
 
 

4.  CREER MON DOSSIER 
Cette page est accessible après avoir cliqué sur « créer mon dossier ». 

Elle précise les prérequis (adresse e-mail), les pièces à rassembler (carte vitale, avis d’imposition) et la démarche à 
suivre.  

Pour débuter la création de votre dossier, cliquez sur « Démarrer ». 

Après lecture attentive des informations, cliquez sur « DEMARRER » 



ViaTrajectoire Grand-Âge 
Auvergne-Rhône-Alpes              Espace usager - Version 1.12.4 – Avril 2020  

Page 7 sur 20  

 
Toutes les cases marquées d’une * doivent être remplies 
(des info- bulles donnent les détails nécessaires). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pensez à bien vérifier l’adresse mail saisie, un mail de 

confirmation vous sera envoyé pour confirmer la création du 
dossier. 

 
Le mot de passe doit contenir au moins 8 caractères, avec 

au moins une majuscule, une minuscule et un chiffre 
Exemple : Viatrajectoire1 

 
 

Quand le mot de passe a été confirmé, cliquez sur le bouton 
« Valider et passer à l’étape suivante » (ou sur le bouton 
« Annuler » si vous avez fait une erreur 

 
 
 
 
Vous devez ensuite prendre connaissance de la charte 
d’utilisation de ViaTrajectoire, et l’accepter en cliquant 
sur « J’accepte la charte ». 
 
Cette charte présente les droits et les devoirs des 
utilisateurs (grand public et professionnels) amenés à 
utiliser ViaTrajectoire. 
 
 
 
 
 
Information : Vous pouvez retrouver cette charte à tout moment lors de votre navigation sur le site de ViaTrajectoire, dans 
le bandeau gris en bas de l’ensemble des pages du site. 
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Il faut à présent valider votre adresse e-mail. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Important : Si vous vous êtes trompé en renseignant votre adresse mail, vous avez la possibilité de la modifier directement 
depuis ViaTrajectoire en cliquant sur « je change mon adresse mail ». 

 
Un mail, en provenance de no_reply.trajectoire@sante-ra.fr vous est instantanément envoyé sur l’adresse mail 
renseignée précédemment. 

 
 

Rendez-vous sur votre boite de messagerie, et cliquez sur le mail pour l’ouvrir, puis cliquez sur le lien transmis : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Important : L’envoi du mail de validation est automatique et instantané : si vous ne le voyez pas apparaitre dans votre 
boite de réception, pensez à vérifier dans votre courrier indésirable (ou spams). 
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L’adresse mail est alors validée : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pensez à noter votre numéro de dossier 
Passez  à  l’étape  suivante  en  cliquant sur 
« Etape suivante » 

 
 
 
 
 
 

ATTENTION : Comme précisé dans le mail automatique, 
 si votre adresse mail n’est pas validée dans les 4 jours, le dossier que vous venez de créer sera annulé 

automatiquement par l’application, et ne sera plus accessible !  
Il faudra alors en recréer un nouveau. 
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5.  REMPLIR LE VOLET ADMINISTRATIF 
Les champs marqués d’une * sont obligatoires 

 
 
 

 
Les informations saisies 
précédemment lors de la création du 
dossier sont récupérées (état civil et 
coordonnées). 

 
Les autres champs peuvent être 
complétés 

 
 
 
 
 
 
 

 Si la personne concernée ne peut 
pas être contactée directement, i l faut  
ajouter les coordonnées d’une 
personne à contacter pour le suivi du 
dossier. 
Cliquez sur « Ajouter » pour entrer les 
coordonnées d’une personne à 
contacter, ou d’une personne de 
confiance. 

 
 
 
 

 

Nota : vous pouvez modifier ou supprimer le contact 
après avoir validé, en cliquant sur le petit crayon, à côté 
des coordonnées du contact. 

Cliquez sur « Ajouter le contact » pour 
enregistrer. 

Le contact renseigné peut être la personne à 
contacter et/ou la personne de confiance. 

 Ajouter une personne de confiance et/ou une personne à contacter 

Après avoir cliqué sur « Ajouter » (cf. ci-dessus), la fenêtre suivante s’ouvre : 
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Le remplissage des aspects 
financiers n’est pas obligatoire mais 
permet d’indiquer le reste à charge 
lors du choix de l’établissement. 

 
 
 
 
 

  En cliquant sur « Ajouter une 
pièce jointe », vous pouvez rechercher 
le document que vous souhaitez 
ajouter, dans les fichiers présents 
dans votre ordinateur. 

 
 
 
 
 

Vous pouvez ajouter des commentaires en bas de page, n’hésitez pas à indiquer tout ce qui vous semble utile. 
N’indiquez pas d’informations médicales : le dossier médical doit être rempli par votre médecin traitant dans l’étape 
suivante. 
 
Pensez à enregistrer. 
 
Vous pouvez choisir de continuer ultérieurement (enregistrement des informations déjà saisies), ou de passer à la suite 
en cliquant sur « ETAPE SUIVANTE »). 
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6.  DECLARER MON MEDECIN TRAITANT 
Seul un médecin est habilité à remplir le volet médical de votre dossier, et ces informations ne sont pas accessibles 
depuis votre espace « particuliers » dans ViaTrajectoire. 
Si le dossier a été initié au préalable par un professionnel qui vous accompagnait à l’hôpital (par exemple), il se peut 
que ces informations soient déjà saisies. 
 
Si vous avez créé votre dossier, il faut déclarer un médecin traitant, en le sélectionnant dans la liste des médecins 
(liste de l’ASIP Santé - Agence des Systèmes d’Information Partagée de Santé). Il sera alors habilité à remplir le volet 
médical et le volet autonomie de votre dossier. 
Nota : il ne s’agit pas de la notion de médecin traitant au sens « Assurance maladie » du terme. Il peut également 
s’agir d’un spécialiste qui vous accompagne régulièrement par exemple. 
 
Pour déclarer votre médecin traitant, cliquez sur « Déclarer mon médecin traitant ». 

 Si vous remplissez la demande pour un parent, c’est le médecin de votre parent qu’il faut déclarer. 

Il suffit de taper le nom du médecin (et éventuellement le code postal), puis de cliquer sur « Rechercher » pour faire 
apparaître le nom de votre médecin :   

 Si plusieurs médecins correspondent à vos critères de recherche, vous pouvez affiner votre recherche (en 
renseignant le prénom par exemple).  

 Si au contraire aucun résultat n’apparait, supprimez un des critères, ou assurez-vous de l’orthographe du 
nom. 

 
Important : l’annuaire des 
médecins ne prend pas en compte 
les caractères spéciaux (à, ç, -, …) 
et en cas de saisie de ces 
éléments, la recherche pourrait ne 
pas aboutir. Il est donc conseillé de 
les éviter (exemple : saisir 
« clement » au lieu de 
« clément » ; « Marcou » au lieu 
de « Marçou »..) 

 
 
 

Vous pouvez sélectionner votre médecin traitant en cliquant sur « Sélectionner ». 
 

Nota : il est possible de 
modifier le nom du médecin 

traitant à tout moment 
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Le remplissage de votre dossier doit se faire lors d’une consultation avec votre médecin. 

 
Vous pouvez imprimer un document explicatif à lui transmettre s’il ne connait encore pas ViaTrajectoire, en cliquant sur 
« Télécharger les instructions » 
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7.  FINALISER MON DOSSIER ET RECHERCHER LES ETABLISSEMENTS 
Pour finaliser le dossier, vous devez le signer électroniquement : pour ce faire, indiquez si vous êtes le futur résident, 
ou un accompagnant, et cliquez sur « Valider et lancer la recherche des établissements ». 
Si vous souhaitez modifier des informations, vous pouvez cliquer sur « Etape précédente ». 

 

 Vous pouvez commencer à rechercher des établissements même si votre médecin n’a pas encore rempli le dossier 
médical, ni la grille d’autonomie : vous pourrez effectuer une sélection des établissements, mais l’envoi ne sera possible 
que lorsque ces informations auront été complété par le médecin. Il faudra alors revenir dans votre dossier et effectuer 
l’envoi. 

 
 RECHERCHER DES ETABLISSEMENTS 

 
Tous les critères (Localisation, 
Type d’hébergement, Tarification, 
Affiliation et Prestations) sont 
modifiables : sélectionnez vos 
préférences puis cliquez sur 
« Lancer la recherche » 

Vous pouvez accéder à la fiche 
descriptive détaillée de l’établissement 

en cliquant sur « Fiche détaillée » 

Cliquez sur « Ajouter 
à ma sélection » 

pour sélectionner un 
établissement 

auquel transmettre 
votre dossier 
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Vous pouvez sélectionner les 
établissements que vous 
souhaitez contacter un par un. 
Pour continuer d’ajouter des 
établissements cliquez sur « 
Continuer la sélection ». 

 
Lorsque vous  avez 
sélectionné le dernier 
établissement  souhaité, 
cliquez sur « Contacter les 
établissements » 

 
 
 
 
 
 

  Tant que le volet médical et le volet autonomie ne sont pas remplis par votre médecin traitant, le dossier ne 
peut pas être envoyé aux établissements. 
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8.  ENVOYER UNE/DES DEMANDE(S) AUX ETABLISSEMENTS DE MON CHOIX 
Lorsque le volet médical et le volet autonomie sont validés, vous avez la possibilité d’envoyer votre demande aux 
établissements sélectionnés. 
 

Nota : si vous vous êtes déconnecté avant d’envoyer votre demande (en attendant que votre médecin remplisse le volet 
médical par exemple), il suffit de vous reconnecter depuis la page d’accueil, avec le numéro de dossier et le mot de passe 
que vous aviez choisi (cf. p.3). 
 

Vous retrouvez l’ensemble des établissements déjà sélectionnés dans l’onglet « Contacter les établissements ». 
Vous pouvez également ajouter d’autres établissements à votre sélection en vous rendant sur l’onglet 
« Présélectionner les établissements ». 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour envoyer une demande à un des établissements sélectionnés, cliquer sur « Envoyer la demande » depuis la ligne 
de chaque établissement, saisissez le type d’hébergement l’urgence de la demande dans la fenêtre qui apparait. Vous 
pouvez également saisir un commentaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

 L’envoi des demandes se fait établissement par établissement : il faut répéter l’opération précédente pour chaque 
établissement que vous souhaitez contacter. 
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9.  CONSULTER LES REPONSES DES ETABLISSEMENTS 
Un mail automatique vous est envoyé dès qu’un établissement a répondu à votre dossier de demande d’admission. 
Vous pouvez cliquer sur le lien directement dans le mail pour consulter sa réponse. 
Vous pouvez également visualiser les réponses des établissements en cliquant sur l’onglet « Consulter les réponses 
en ligne », lorsque vous êtes connecté à votre dossier ViaTrajectoire. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’encart de gauche récapitule l’état des différentes demandes : le nombre de réponses obtenues, le nombre de 
demandes positionnées sur liste d’attente, et le nombre de demandes envoyées et toujours sans réponse. Vous pouvez 
aussi visualiser la validation du volet médical par votre médecin traitant. 
 
Les établissements médico-sociaux auxquels vous avez envoyé votre demande ont plusieurs possibilités de réponse : 

1.  Refuser votre demande 
 

Lorsque votre demande est refusée 
par un établissement, vous pouvez 
visualiser le motif du refus et 
l’éventuel commentaire apporté par 
la structure. 
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2.  Mettre votre demande sur liste d’attente 

 
  

3.  Vous proposer une admission 
Lorsqu’un établissement vous propose une admission, un mail vous est envoyé pour vous informer, et vous inviter à 
 répondre à la proposition d’admission. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
En acceptant la proposition, vous avez la possibilité de 
maintenir actives les demandes faites auprès d’autres 
établissements.  
Vous validez en cliquant sur « Accepter la proposition ». 
Un mail de confirmation vous sera envoyé. 

 
 
 

 
 
 
 
 
En cas de refus, vous devez indiquer le motif de votre 

refus, puis cliquer sur « Refuser la proposition ». 
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10. ACCEDER A UN DOSSIER EXISTANT DANS VIATRAJECTOIRE 
Il se peut qu’un  professionnel de santé (d’un établissement hospitalier par exemple) ait déjà initié un dossier de demande 
d’admission en établissement d’accueil pour personne âgée pour vous ou l’un de vos proches.  Dans ce cas, il doit vous 
avoir transmis le numéro de dossier, et le mot de passe qui vous permettra de vous connecter la première fois. 
A la première connexion, vous devrez : 

1. Lire et accepter la charte d’utilisation de ViaTrajectoire. 

2. Choisir un nouveau mot de passe 

3. Renseigner une adresse mail pour recevoir les informations concernant le dossier (mise à jour, réponses des 
établissements contactés…) 

4. Valider l’adresse mail, en cliquant sur le lien contenu dans le mail qui vous aura été envoyé. 
 
Une fois connecté  à votre dossier, vous pourrez modifier les informations administratives, consulter les réponses des 
établissements déjà contactés, en contacter d’autres, modifier ou saisir le nom de votre médecin traitant…
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11. MAINTENIR ET ACTUALISER MON DOSSIER VIATRAJECTOIRE 
Le dossier ViaTrajectoire est modifiable à tout moment : à l’enregistrement les modifications sont transmises 
directement aux établissements déjà contactés. 
Une procédure de maintien d’un dossier ViaTrajectoire est mise en place pour assurer la mise à jour des dossiers 
créés et la suppression des dossiers non-utilisés : 

 
① Relance automatique 

Un mail automatique de relance est envoyé si le dossier n’a pas été mis à jour depuis plus de 180 jours (6 mois). 
Après réception de ce mail invitant à se connecter au dossier ViaTrajectoire, il vous sera demandé si vous 
souhaitez maintenir le dossier actif, et l’actualiser : 

 
②Annulation des demandes 

Si vous ne vous connectez pas à votre dossier dans les 30 jours suivant le mail de relance automatique, les 
demandes formulées auprès des EHPAD seront annulées : le dossier est toujours accessible et modifiable, mais il 
faudra de nouveau contacter les établissements, qui ne verront plus votre demande. Vous recevrez un nouveau 
mail 3 jours avant l’annulation des demandes. 

 

 
③Archivage du dossier 

Enfin, si aucune modification n’a été effectuée malgré les relances, le dossier sera archivé 270 jours (9 mois) après 
l’annulation des demandes. 

Attention, après l’archivage, le dossier n’est alors plus accessible. 
 

Exemple d’un dossier modifié pour la dernière fois le 13 Aout 2019 : 
→ Relance par mail le 09 Février 2020 (Date de dernière modification + 180 jours) 
→ Annulation des demandes le 11 mars 2020 (Date de relance + 30 jours) 
→ Archivage du dossier le 6 décembre 2020 (Date de l’annulation + 270 jours) 


